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: NOMINATION DE L°AUDITEUR EXTERNE POUR LES EXERCICES | 
h 2025- 2026 À 2028- 2029 - 

nn Attendu que le contrat de service ‘de P auditeur oxic du Conseil de 

_ [la Nation Wendat (« Conseil »), soit la firme Deloitte, s’est terminé 
_ Hors de la présentation des états financiers 2024-2025, conformément 
à la résolution #7429 adoptée lors de 1’ assemblée régulière du 21 août | 
2023 et au sous-paragraphe 56(1)b) de la Loi sur l'administration 
financière de la Nation Ua] (« Loi D»): a 

ae tiendu que. Loi prévoit globalement, ason article 56, la nomination 

_ [de VP auditeur ‘externe, ses. modalités | ainsi PEU |’ admissibilité d” un 
__ fauditeur; | 

Attendu que, par la résolution #7651 adoptée lors de l’assemblée _ 

régulière du 27 octobre 2025, le Conseil a | adopte la Politique du 

[et que son chapitre IV précise les modalités de nomination de 
oni; auditeur externe; 

admissible suivant le sous- paragraphe 56(3) de la Loi, qui mentionne 
notamment au "al doit être un cabinet comptable membre en règle d des 

BR RE A ches CR RER CR Page 1 « de 3 

COPIE Eu CONFORME : 

— = » CE 31 mars_ = = _2026 Résolution adoptée a » crite 
aan Punanimité Te ak 

ei au NI Poy. a M Un à. zak 
| __ GREŸFFIÈRE a re he a ee 

MAUDE ST-Once cn me IRR RS 

Attendu que le mandat @ audit externe doit étre accordé à à un auditeur = 



EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL |. 
= DE LA NATION WENDAT | 7 

“VILLAGE DES HURONS, WENDAKE —— CON in shh: 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NOMINATION DE L’AUDITEUR EXTERNE POUR ve EXERCICES 
_2025- 2026 À 2028- 2029 

=. Attendu que ces services d’ audit externe sont qualifiés de services 

professionnels — Spécitiques suivant l’article 8 de la Politique 

d’approvisionnement en biens el en services. (« Politique 

d’approvisionnement 2 et qu ‘ils peuvent être accordés par RAT 

des services rendus par Deloitte suivant le Hermien contrat de service, 
le Conseil se déclare pleinement satisfait des prestations fournies par 

__ |Deloitte et considère qu’un appel d’offres ne présenterait aucun| 

__ [avantage additionnel ni d’amélioration significative du niveau de} 

n qualité, de la valeur des services et qu’il serait peu probable que ce | 

processus génère des économies pour le Conseil, notamment en raison | 
des coûts associés à un changement d’ auditeur; oi 

_ [6 novembre 2025 la proposition d’ honoraires soumise au Conseil 7 | 
Deloitte AK eg nos Gata d’ honoraires »); 

représentant un montant global d de 658 050 $ sur - trois ans s (exercices 

financiers 2025-2026 a 2027-2028) ainsi qu’une option de 

ae renouvellement pour l’exercice 2028- 2029 à un montant Te 227 150 8, |i 
L pour un | Leo! de 885 200 $ SE Honoraires LE 

Attendu que ces Honoraires sont essentiellement équivalents à ceux 
ayant été déboursés pour l’exercice financier 2024-2025 et que 

l” indexation des coûts a ete fixée a2 7 % pour refléter Ls Indice des 
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| 2029, conformément à la à proposition d° honoraires fournie par 
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_SEANCE DU 30. mars 2026 

"NOMINATION D DE L’AUDITEUR EXTERNE POUR LES EXERCICES 

| _2025- 2026 À 2028- 2029 : 

nn Attendu que le Comité CRETE au Conseil ial nomination del la 

firme Deloitte à titre d’ auditeur externe du Conseil pour les exercices 

financiers — 2025-2026 a 2027- 2028, incluant I’ option de 

renouvellement pour 2028- 2029, le tout conformément 2 a. la Proposition 

ieee qu’ ne ml de la Politique d’approvisionnement, tout| 
ae engagement de plus de 100 000 $ relève de l autorité > exclusive du |} 

Conseil. 

Compte tenu de « ce qui précède, il est proposé par le Chef familial 

Du René W. Picard, appuyé par le Chef familial Denis Bastien, et résolu : 

De nommer da firme Deloitte a titre a’ auditeur externe du | 

2026, 2026- 2027 et 2027- 2028 ainsi que, sous réserve de 

l’exercice de 1’ option de renouvellement, pour |’ exercice 2028- 

Deloitte; 

* D’autoriser le Chef familial responsable des Finances et 
_ président du Comité des finances et d’audit à signer, pour et au 

nom du Conseil, tout engagement avec la firme Deloitte : ainsi 
que les lettres de mission annuelles; | a 

© D’autoriser Re des vinta des Technologies de 
l'information a signer, exécuter et livrer tous les actes, 
documents et écrits, à poser tous les EE et à faire toutes les 
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